
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Saint-Faustin-
Lac-Carré, présidée par Monsieur le maire Pierre Poirier et tenue le 25 août 2015, à 18h45, 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 100, Place de la Mairie. 
 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Pierre Poirier, maire 

 Monsieur Michel Bédard, conseiller 
 Monsieur Paul Edmond Ouellet, conseiller 

 Monsieur Alain Lauzon, conseiller 
 Monsieur André Brisson, conseiller et maire suppléant 
 Monsieur Jean Simon Levert, conseiller 

 Madame Lise Lalonde, conseillère 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : Monsieur Gilles Bélanger, directeur général 
 Madame Danielle Gauthier, directrice générale adjointe 
 
 
Le Conseil, avant de procéder aux affaires de cette séance, constate qu’un avis de 
convocation a été signifié tel que requis par le Code municipal. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 
 
Sous la présidence de Monsieur Pierre Poirier, la séance spéciale est ouverte à 18h45. 
 
 
RÉSOLUTION 8294-08-2015 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE SPÉCIALE 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean Simon Levert : 
 
D’ADOPTER  l’ordre du jour tel que présenté. 
 
1. Ouverture de la séance spéciale 
 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance spéciale 
 
3. Présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme 

Réhabilitation du réseau routier local – volet « Accélération des investissements sur 
le réseau routier local » 

 
4. Période de questions 
 
5. Levée de la séance 
 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  
 

ADOPTÉE 
 
 
RÉSOLUTION 8295-08-2015 
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS L E CADRE DU 
PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – VOLET « 
ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUT IER LOCAL  » 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré a pris connaissance des 
modalités d’application du volet – Accélération des investissements sur le réseau routier local 
(AIRRL) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré désire présenter une 
demande d’aide financière au ministère des Transports du Québec pour la réalisation de 
travaux d’amélioration du réseau routier local; pour les projets à être réalisés sur la rue 



Principale et sur le chemin des Lacs. 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller André Brisson : 
 
D’AUTORISER  la présentation d’une demande d’aide financière et de confirmer l’engagement 
de la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré à faire réaliser les travaux selon les modalités 
établies dans le cadre du volet AIRRL. 
 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  
 

ADOPTÉE 
 
 
RÉSOLUTION 8296-08-2015 
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard de 
lever la présente séance spéciale à 18h50. 
 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  
 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
___(S) PIERRE POIRIER_______________ ___(S) GILLES BÉLANGER___________ 
Pierre Poirier     Gilles Bélanger 
Maire      Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

 


